
Mode d’emploi :

Pour établir votre registre d’accessibilité, vous pouvez utiliser un cahier à 
pochettes plastiques transparentes :
voici les pages à insérer :
- la page de garde en premier
- ensuite à chaque page de gauche, les titres des documents que vous trouverez 
ci-dessous
- et insérer, s’ils sont nécessaires, les documents correspondants demandés sur 
les pages de droite.

Selon les cas, il y a au moins 3 documents obligatoires à fournir, jusqu’à 8 
documents



REGISTRE

D’ACCESSIBILITE

ETABLISSEMENT DE 
PREMIERE A QUATRIEME

CATEGORIE
PREMIER GROUPE



- si l’établissement possède plusieurs pièces
- s’il existe des modalités particulières pour accéder à 
certaines prestations

MODALITES D’ACCES AUX
PRESTATIONS DE

L’ETABLISSEMENT

- PLAN
- MODALITES D’ACCES AUX 
PRESTATIONS



Pièce 1



pièce obligatoire

DOCUMENT D’AIDE A
L’ACCUEIL DES PERSONNES

HANDICAPEES



Pièce 2



pièce obligatoire

UNE ATTESTATION
DECRIVANT LES ACTIONS DE
FORMATION DU PERSONNEL



Pièce 3



si l’établissement n’est pas encore aux normes

CALENDRIER DES TRAVAUX
DE MISE AUX NORMES

(insérer la page 4 de l’imprimé cerfa
13824*03  si vous avez déposé une

AT-ADAP ou la page 4 de l’imprimé
spécifique si vous avez déposé un
PC-ADAP ou, si cet ERP s’inscrit
dans un ADAP de patrimoine, le

calendrier de l’ADAP de patrimoine
cerfa 15246*01)



Pièce 4



si une ou plusieurs dérogations ont été accordées

L’ARRETE PREFECTORAL,
OU, A DEFAUT, L’ARRETE

COMMUNAL
D’AUTORISATION DE

TRAVAUX (AT) FORMALISANT
L’ACCORD POUR VOTRE

DEMANDE DE DEROGATION



Pièce 5



si l’établissement a fait l’objet d’une demande d’une 
Autorisation de Travaux (AT) ou d’un Permis de 
Construire (PC)

LA NOTICE D’ACCESSIBILITE



Pièce 6



Si l’établissement est conforme à la réglementation 
accessibilité

UNE ATTESTATION
D’ACCESSIBILITE REALISEE

PAR UN PROFESSIONNEL 
(PAR UN BUREAU DE CONTRÔLE AGREE OU

PAR UN ARCHITECTE DIFFERENT DU
PROJET)



Pièce 7



si présence d’équipements d’accessibilité (exemple un
élévateur ou un monte-escalier)

LES MODALITES DE
MAINTENANCE DES

APPAREILS D’ACCESSIBILITE



Pièce 8



Si l’établissement fait l’objet d’un ADAP de plus de 3 
ans

LE BILAN DES TRAVAUX ET
DES AUTRES ACTIONS DE
MISES EN ACCESSIBILITE
REALISES A LA MOITIE DE

L’AGENDA



Pièce 9


